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La présente consultation porte sur le projet d’arrêté relatif à la capture des vanneaux et des pluviers dorés 
dans le département des Ardennes pour la campagne 2021-2022. Le projet d’arrêté propose de 
reconduire pour 2021-2022 le nombre maximal de prélèvements autorisés lors de la saison 2020-2021, 
soit 1200 vanneaux huppés et 30 pluviers dorés.  

 
Le projet d’arrêté a fait l’objet d’un avis favorable lors du Conseil National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage du 23 septembre 2021 ainsi que d’un avis favorable (56,7 % des contributions) à l’issue de la 
consultation publique qui s’est tenue du 15 septembre au 6 octobre 2021. 
 
Les contributeurs s’étant exprimé favorablement au projet d’arrêté ont considéré que le caractère 
traditionnel de ces pratiques pouvait justifier d’une dérogation au droit européen  
 
Les contributeurs s’étant exprimé défavorablement ont considéré que le caractère traditionnel de ces 
pratiques ne pouvait justifier d’une dérogation au droit européen et nuisait à la préservation de la 
biodiversité 
 
Considérant le respect des critères de dérogation à la directive « Oiseaux » pour les chasses 
traditionnelles, il est décidé de maintenir en l’état le projet d’arrêté relatif à la capture des 
vanneaux et des pluviers dorés dans le département des Ardennes pour la campagne 2021-2022. 


